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PL 9324

Projet de loi 
instituant une garantie d’un montant maximum de 226 000 000 F, 
pour un / des prêts en faveur des Transports Publics Genevois 
(TPG), dont 190 000 000 F en vue de l’acquisition des 
investissements prévus dans le cadre du contrat de prestations 
2003-2006 et 36 000 000 F en vue de refinancer partiellement des 
emprunts de 100 000 000 F, échéant en décembre 2005 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Garantie 
1 Le Conseil d'Etat est autorisé par une caution simple à garantir le 
remboursement d'un ou des prêts à hauteur de 226 000 000 F en faveur des 
Transports Publics Genevois pour l'acquisition des investissements, 
conformément aux exigences du contrat de prestations 2003-2006 et pour le 
refinancement partiel des emprunts de 100 000 000 F, échéant en décembre 
2005. 
2 Le montant résiduel de cette caution est mentionné en pied du bilan de l'Etat 
de Genève. 
 
Art. 2 Appel de la garantie 
Un appel de la garantie donne lieu à un arrêté du Conseil d'Etat publié dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
Art. 3 Rémunération de la garantie 
Cette garantie fait l'objet d'une rémunération inscrite chaque année dans la loi 
établissant le budget administratif  de l'Etat de Genève. 
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Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
Art. 5 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Le présent projet de loi vise à octroyer aux Transports Publics Genevois 

(ci-après TPG) une garantie, afin que ces derniers puissent obtenir un 
financement, aux conditions les plus avantageuses, nécessaire à l'acquisition 
des investissements, dans le but de répondre aux exigences du contrat de 
prestations 2003-2006 conclu entre la République et canton de Genève et 
l’entreprise de transport (ci-après le Contrat) et au refinancement partiel des 
emprunts de 100 000 000 F, échéant en décembre 2005. 

Afin de réaliser l'augmentation de 20 % de l'offre en transport  prévue par 
le Contrat, les TPG doivent en particulier acquérir du nouveau matériel 
roulant. Pour ces acquisitions, les TPG sont contraints de recourir à des 
financements extérieurs. De plus, des emprunts de 100 000 000 F contractés 
en 1995, d'une durée de dix ans, arrivent à échéance au mois de décembre 
2005. Par ces emprunts, les TPG ont financé les tramways actuellement en 
service. Une partie de ces emprunts devra être refinancée à leur échéance. 
Dans ce cadre, l’entreprise de transport souhaite optimiser ses financements 
extérieurs, consciente du poids de ces derniers dans les subventions des 
prochains contrats de prestations.  

Un appel d’offres auprès d’établissements bancaires a été effectué, en vue 
de décider du mode de financement le plus approprié. Après analyse des 
offres reçues, il ressort clairement que les emprunts  assortis d’une garantie 
du canton constituent le mode de financement le moins onéreux pour les 
TPG. La garantie doit permettre aux TPG de faire l’économie de 17 millions 
de francs sur la durée de leur financement. 

En conséquence, à l’appui de l’adoption de ce projet de loi, la maîtrise de 
l’évolution des contributions du canton en sera favorisée sur les prochains 
contrats de prestations. 

Le rating du canton intègre, soit par le biais des subventions de 
fonctionnement, soit par le biais des engagements en pied de bilan, les 
participations dans les entreprises détenues par ce dernier. Dès lors, il doit 
être recherché l’optimisation du mode de financement de ces institutions et 
notamment des TPG, entreprise de droit public. 
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Le montant des subventions du Contrat ne sera pas concerné, puisque le 
plan financier pluriannuel des TPG intégrait des financements par leasing 
financier. 

Conformément à la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
de Genève, du 7 octobre 1993 (D 1 05), une telle garantie doit reposer sur 
une base légale (article 35 et suivants). 

 
2. Objet des emprunts pour lesquels une garantie est demandée 

 
2.1 Investissements du Contrat 
Ce sont les investissements votés dans le Contrat (voir annexe), pour un 

montant de 226 millions de francs (TVA incluse), c'est-à-dire 
210 000 000 F x (1 + 7,6%) = 226 000 000 F, 

qui sont à l’origine des financements demandés. Ces investissements sont 
nécessaires tant pour satisfaire à l’augmentation de l’offre prévue dans le 
Plan directeur 2003-2006 du réseau des transports publics que pour 
renouveler le matériel existant devenu obsolète. Les investissements 
concernent essentiellement les véhicules et leurs accessoires. 

2.2 Endettement actuel des TPG 
Jusqu’en 1994, les TPG finançaient leurs investissements par des prêts 

effectués auprès de l’Etat de Genève. A partir de 1995, sur demande de ce 
dernier, les TPG ont procédé aux remboursements de l’ensemble des 
emprunts d’Etat et ont recouru à deux emprunts auprès d’un organisme 
bancaire, pour un montant total de 100 millions de F. 

Ces emprunts, d’une durée de dix ans, ont été négociés avec un 
remboursement du capital in fine. Ils n’ont donc jamais fait l’objet de 
remboursement en capital à ce jour. Les charges d’intérêts sont acquittées 
annuellement et figurent dans le compte de résultats des TPG. Pour ces deux 
emprunts, une garantie de l’Etat de Genève a été octroyée, pour laquelle les 
TPG rémunèrent le canton à hauteur de 0,125 %. L’objet de ces prêts était 
relatif en particulier aux 46 tramways, propriété des TPG et toujours en 
service. Ces deux prêts arrivent à échéance en décembre 2005. La garantie 
octroyée en son temps deviendra ainsi caduque. Une partie de ces prêts devra 
être renouvelée, puisque la durée de ces emprunts était inférieure à la durée 
de vie comptable des véhicules. Or actuellement, c’est par le biais des 
dotations aux amortissements comptables – base des contributions de l’Etat – 
que les TPG remboursent leurs emprunts. 
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Depuis lors, pour toutes les nouvelles acquisitions telles que les 83 bus 
Volvo, les TPG ont recouru à des leasings financiers. Les charges et 
amortissements du leasing figurent dans le compte de résultats des TPG. 

Une option d’achat pourra être levée par les TPG au terme de ces 
contrats, soit entre 2007 et 2009. L’ensemble de ces engagements figure au 
bilan des TPG et ils sont détaillés dans les annexes. 

 
3. Rémunération de la garantie 

A l'instar de l'actuelle garantie accordée, la garantie demandée sera 
rémunérée à un taux de 0,125 %, ce qui équivaut à un montant de 282 500 F 
au maximum en faveur de l'Etat de Genève. L'emprunt étant remboursé 
annuellement, la garantie résiduelle diminuera ainsi que le revenu d'un 
montant d'environ 10 500 F par an (amortissement sur 27 ans). Les tableaux 
financiers en annexe en montrent l'évolution. 

L'effet financier sur les comptes de l'Etat est le suivant : 
– en décembre 2005, fin de la rémunération de la garantie actuelle de 

100 millions de francs, c'est-à-dire 125 000 F de revenus en moins ; 
– rémunération de la nouvelle garantie de 226 millions de francs, c'est-à-

dire 282 500 F de revenus supplémentaires. 
Il s'agira d'affiner les calculs le moment venu en fonction du moment de 

l'activation de la nouvelle garantie ainsi que des conditions de 
remboursement négociées. 

 
4. Options pour financer les nouveaux investissements et refinancement 
partiel des emprunts existants 

Les TPG ont effectué un appel d’offres sur invitation au début avril 2004, 
auprès de 13 banques suisses et internationales. Dans ce cadre, différentes 
cotations ont été demandées par les TPG, afin de décider du mode de 
financement le plus approprié, dans l’objectif d’optimiser l’endettement des 
TPG. 

Les différentes options dans les cotations demandées étaient les 
suivantes : 
– Emprunts assortis de : 

• garantie directe de la part du canton; 
• lettre de confort; 
• absence de support formel de la part du canton. 
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Pour l’ensemble des emprunts, il a été demandé d’intégrer des 
remboursements annuels en capital, cela afin de réduire le coût total du 
financement dans les états financiers et de trésorerie des TPG. 

– Leasing financier : 
Une cotation sur le leasing financier était également demandée, afin de 
fixer quel type de financement était approprié. Le résultat est le suivant : 
a) La plupart des banques suisses et / ou internationales refusent 

d’octroyer des prêts aux TPG dès lors qu’ils ne sont pas assortis 
d’une garantie formelle du canton. En effet, compte tenu du statut des 
TPG détenus à 100 % par le canton, de leur degré d’autonomie (plus 
des 50 % de leurs dépenses couverts par le canton), de la durée des 
différents contrats de prestations (quatre ans, donc de durée inférieure 
à celle des emprunts demandés), les établissements financiers 
souhaitent sécuriser leurs prêts sur la durée par une garantie formelle 
du canton. 

b) Deux banques acceptent d’accorder des emprunts sans aucun support 
formel du canton. Naturellement, leur marge ou prime de risque est 
alors très élevée. En outre, le montant du financement accordé reste 
alors très limité et est insuffisant pour couvrir les financements 
requis. 

c) La lettre de confort est insuffisante pour les banquiers soumissionnés 
et ne permet donc pas d’optimiser le financement. 

d) Le financement par leasing financier est plus coûteux que le 
financement par emprunt à taux fixe / variable. En outre, bien que 
devenant propriétaires des biens sous leasing, les organismes 
financiers souhaitent malgré tout obtenir une garantie du canton pour 
sécuriser le paiement de leurs futurs loyers. 

 
5. Données chiffrées sur la base de l’appel d’offres  

 
5.1 Décomposition du coût global d’un financement : 
a) Capital emprunté : il est souhaitable que le capital soit amorti chaque 

année (remboursement constant correspondant à la durée de vie des 
véhicules), car cela favorise la diminution de la charge des intérêts 
payés sur la période considérée. En effet, les charges d’intérêts étant 
calculées sur le capital, toute diminution de ce dernier permet en 
conséquence de réduire le niveau des intérêts payés sur la durée des 
prêts. 
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b) Taux d’intérêts : ils peuvent être fixes ou variables. Compte tenu du 
niveau très bas des taux actuels et de la durée des emprunts et surtout 
de l’exigence de maîtrise sur la durée des emprunts, des intérêts à 
verser, les TPG souhaitent emprunter à taux fixe. 

c) Une marge prise par les organismes financiers, appelée encore prime 
de risque : cette dernière constitue la rémunération des banquiers et 
est liée à la capacité de l’emprunteur d’honorer ses engagements. 
Pour les TPG, détenus à 100 % par le canton et dépendants de ce 
dernier à hauteur de plus de 50 % pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement, la prime de risque est aussi fonction du rating du 
canton de Genève. La plupart des banques demandent en 
conséquence que leur prime soit relevée dans le cas d’une 
dégradation de la notation du canton. Toutefois, les TPG négocieront 
l’ensemble de ces conditions afin d’éviter tout renchérissement de 
leur financement. 

 
5.2 Financement sans garantie du canton et avec remboursement 

annuel du capital 
L’évaluation est effectuée sur un emprunt de 200 000 000 F, d’une durée 

moyenne de 27 ans correspondant à la durée de vie comptable des véhicules. 
La prime de risque atteint alors 100 points de base. Si l’on prend 

l’hypothèse d’un taux fixe à 3 %, le montant annuel moyen des intérêts à 
verser atteindrait alors 4,2 millions de francs. Sur la durée du prêt, les intérêts 
à verser s’élèveraient à 112 000 000 F. Avec le capital, le coût total sur la 
durée du prêt, s’élèverait alors à 312 000 000 F. 

Il est à noter, que les organismes financiers n’acceptent pas de prêter sur 
une durée aussi longue ; ce qui implique qu’une partie des prêts soit de fait 
renouvelée au terme de leur échéance.  

 
5.3 Financement avec garantie du canton et avec remboursement 

annuel du capital 
L’évaluation est effectuée sur un emprunt de 200 000 000 F, d’une durée 

moyenne de 27 ans correspondant à la durée de vie comptable des véhicules. 
La prime de risque atteint alors 40 points de base. Si l’on prend 

l’hypothèse d’un taux fixe à 3 %, le montant annuel moyen des intérêts à 
verser atteindrait alors 3,5 millions de francs. Sur la durée du prêt, les intérêts 
à verser seraient donc de 95 000 000 F. Avec le capital, le coût total sur la 
durée du prêt s’élèverait alors à 295 000 000 F. 
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La garantie du canton, sur des emprunts mobilisés sur la durée de vie 
moyenne des véhicules, permet de diminuer le coût du financement de 
17 000 000 F. 

 
6. Eléments financiers à fournir lors de la construction des prochains 
contrats de prestations 

Les remboursements en capital des emprunts ne sont pas intégrés dans les 
comptes de résultats des entreprises. Pour cette raison et parce que les 
contributions des TPG sont actuellement décidées sur la base du compte de 
résultats, il convient que des budgets de trésorerie intégrant la gestion de 
l’endettement complètent désormais les documents communiqués à l’Etat de 
Genève au moment de la détermination des contributions pour les prochains 
contrats de prestations. Cela permettra en outre d’améliorer la transparence et 
la lisibilité des décisions prises sur le moyen terme. 

 
7. Conclusion  

Sur la base des éléments cités ci-avant, le conseil d’administration des 
TPG a décidé de procéder au remboursement annuel des emprunts que 
l’entreprise de transport contractera et de demander à l’Etat de Genève de 
mobiliser une garantie, cela dans le but de limiter l’évolution des subventions 
dans les prochains contrats de prestations. Ne pas recourir à une garantie 
contribuerait à détériorer davantage la situation financière des TPG et par là 
même, celle du canton à hauteur de 17 000 000 F. 

 
Pour toutes ces raisons, parce que les premiers équipements attendus 

doivent être livrés début août 2004 et pour éviter tout risque de hausse des 
taux long terme actuellement bas, nous vous demandons, Mesdames et 
Messieurs les députés, d'accepter le présent projet de loi. 

 
 
 

Annexes : 
Annexe 8/2 du contrat de prestations signé entre les TPG et l'Etat de Genève 
Tableaux financiers 
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